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CENTRE D’EXPOSITION PERMANENTE D’ECKBOLSHEIM
Coordonnées :
Centre d’exposition permanente (CEP)
Parc d’activités

2, rue evariste galois
67 201 ECKBOLSHEIM

Tel : 03 88 76 16 50

Fax : 03 88 77 83 75

Email : cep@cep.asso.fr
Site : www.cep.asso.fr
Présentation et missions 
Créé en 1987, le CEP est une structure associative (mission reconnue d’utilité publique) qui intervient pour accompagner la personne handicapée, l’aider en lui proposant des solutions à la fois globales et personnalisées.

Le CEP s’est donné pour mission de répondre aussi bien aux besoins des personnes handicapées, physique ou sensoriel, qu’aux personnes âgées.

Véritable lieu d’échanges, patients et accompagnants, professionnels de la santé, associations, pouvoirs publics, urbanistes, fabricants et revendeurs d’aides techniques s’y retrouvent pour partager leurs expériences.
Des ergothérapeutes, médecins de réadaptation et partenaires de la distribution sont disponibles pour écouter, conseiller et renseigner afin de choisir un matériel adapté en dehors de tout intérêt commercial.

Le CEP assure 4 missions :

- une mission d’information : il s'agit de donner tous les éléments de réponse (documentation, références) par rapport à une demande formulée. Cette demande peut concerner le domaine technique, normatif, législatif ou social.
- une mission de conseil : grâce à son personnel qualifié, le CEP apporte, pour chaque demande, un avis spécialisé et personnalisé, en vue d’aider au choix d’une solution d’adéquation personne-milieu, favorisant l’autonomie, le confort et la sécurité de la personne. 

- une mission d’évaluation : pour remplir correctement les 2 missions précédentes, une évaluation de la personne, de son entourage et de son cadre de vie est nécessaire. Il s’agit d’une mesure des capacités fonctionnelles et d’autonomie de la personne, par rapport au quotidien et au social, afin de déterminer son degré de dépendance et les solutions pouvant être envisagées. 

- une mission d’accompagnement : il s’agit surtout de vérifier l’adéquation des solutions proposées et, selon l’évolution de la personne, de réajuster les moyens aux besoins. 
Le CEP propose des informations et conseils dans les domaines touchant au handicap. Il intéresse 2 grands types de public : 

· Les personnes handicapées ou âgées et leur familles s'adressent au CEP sur conseil de leur médecin, de leur entourage, ou simplement parce qu'elles connaissent l'association ou en ont entendu parler.
Leurs demandes concernent l'information, le conseil, les essais. 

· Les professionnels
Cette catégorie regroupe les professionnels de la santé, les travailleurs sociaux, les associations, les étudiants, les éducateurs, les enseignants, les entreprises. Ils sollicitent surtout des informations. 


Informations issues du site www.cep.asso.fr
